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Promotion et protection des droits de l’homme :  
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des rapporteurs et représentants spéciaux  
 

 

  Lettre datée du 17 octobre 2014, adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  

de la République populaire démocratique de Corée  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à la table ronde sur la situation des droits de 

l’homme en République populaire démocratique de Corée, organisée conjointement 

par les Missions permanentes de l’Australie, du Botswana et du Panama et par des 

organisations non gouvernementales, qui doit se tenir le mercredi 22 octobre 2014 

dans la salle du Conseil économique et social au Siège de l’Organisation des 

Nations Unies. 

 Cette table ronde, qui donnera la parole à Michael Kirby, ancien Président de 

la Commission d’enquête des Nations Unies sur les droits de l’homme en 

République populaire démocratique de Corée, et à de prétendus anciens prisonniers 

politiques et pseudo-réfugiés nord-coréens, est purement et simplement une 

provocation politique, dont le but est de déformer la réalité de la situation des droits 

de l’homme en République populaire démocratique de Corée. 

 En particulier, le fait de retenir une salle de conférence au Siège de 

l’Organisation des Nations Unies pour organiser un acte de provocation visant un 

État Membre est une incitation à l’affrontement et au conflit au sein de la famille 

des Nations Unies, puisque le débat prévu obéit à l’intention malveillante de 

certains États Membres qui veulent travestir la réalité et les justes principes de la 

République populaire démocratique de Corée et jeter à bas le système social choisi 

par son peuple.  

 La sélectivité et le deux poids deux mesures appliqués à la notion de violation 

des droits de l’homme pour de sombres motivations politiques ne devraient jamais 

être tolérés. 

 La République populaire démocratique de Corée s’emploiera énergiquement à 

faire échouer la campagne hostile dite « des droits de l’homme » qui persiste à 

dénigrer le pays et continuera de tout faire pour défendre fermement son régime 
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socialiste et offrir à son peuple de meilleures conditions pour l ’exercice des droits 

de l’homme. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 68 c) de 

l’ordre du jour. 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Ja Song Nam 

 


